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Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
District de :  QC 
No division :  01-Montréal 
No cour :  500-11-055438-184
No dossier :  41-2435684 

Avis de dividende définitif et de demande de libération du syndic 
(alinéa 152(5)c) de la Loi et Règle 61) 

Dans l'affaire de la faillite de 
4381815 Canada Inc. 

de la ville de Pointe-Claire 
dans la province de Québec 

Avis est donné que : 

1. Un bordereau de dividende définitif a été préparé. Annexées au présent avis se trouvent une copie
de l'état définitif des recettes et des débours taxés et une copie du bordereau de dividende.

2. Le dividende sera payé après l’expiration des 15 jours suivant la date d’expédition du présent avis.

3. Un avis d'opposition à l'état définitif et au bordereau de dividende doit être déposé auprès du
registraire au palais de justice, Cour Supérieure – Montréal, Palais de justice de Montréal, 1, rue Notre-
Dame E., bureau 1.140, Montréal QC Canada H2Y 1B6 avant le 9 avril 2021 et une copie de l'avis doit
être signifiée au soussigné. L'avis doit indiquer les motifs d'opposition.

4. Le soussigné s'adressera au tribunal le 10 mai 2021, à 9 heures, ou dès que la requête pourra être
entendue, afin d'obtenir une ordonnance de libération relativement à l'affaire susmentionnée.

5. Un avis d'opposition à la libération du soussigné, énonçant les motifs de l'opposition, doit être
déposé auprès du registraire au palais de justice, Cour Supérieure – Montréal, Palais de justice de
Montréal, 1, rue Notre-Dame E., bureau 1.140, Montréal QC Canada H2Y 1B6 au moins cinq jours avant
la date de l'audition, et une copie de l'avis doit être signifiée au soussigné dans ce délai.

Daté le 25 mars 2021 à Montréal en la province de Québec. 

Richter Groupe Conseil Inc  
Syndic autorisé en insolvabilité 

Par : 

__________________________________________ 
Benoit Gingues, CPA, CA, CIRP, SAI 

T. 514.908.3796 / 1.866.585.9751 
F. 514.934.8603 

http://www.richter.ca/


CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE QUÉBEC
NO DE DIVISION : 01-MONTRÉAL
NO DE COUR :  500-11-055438-184
NO DE DOSSIER : 41-2435684

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE 4381815 CANADA INC. (faisant affaires sous le nom de Boutique Plein Air Camp
de Base), dûment constituée et ayant son siège social au 173e Avenue Cartier, Pointe-Claire, (Québec) H9S 4R9

Faillie
ÉTAT DÉFINITIF DES RECETTES ET DES DÉBOURS (Note 1)

RECETTES

1. Fonds en banque 24,779.90  $    
2. Réalisation des éléments d'actifs (Note 2) 112,065.74  
3. Collection des comptes à recevoir 650.00         
4. Taxes

a) TPS perçues 5,381.36  $    
b) TVQ perçues 10,735.81  
c) Remboursements de TPS -             
d) Remboursements de TVQ 6,047.84    22,165.01    

5. Intérêts et autres 3,422.23      
RECETTES TOTALES 163,082.88  

DÉBOURS

6. Frais payés
a) Séquestre officiel 150.00       
b) À la cour 150.00       300.00         

7. Avis de faillite et de la première assemblée des créanciers
a) Photocopies 217.00       
b) Timbres-poste 118.46       
c) Annonce dans le journal local 564.22       899.68         

8. Avis de dividende définitif et de la demande de libération du Syndic
a) À 17 créanciers 25.50         
b) Timbres-poste 29.75         55.25           

9. Frais d'occupation, de sauvegarde et de réalisation
a) Assurances 941.04       
b) Changement des serrures 489.35       
c) Services TI 140.00       
d) Entreposage de documents 55.91         
e) Prise de possession 3,008.62    
f) Autres 141.49       4,776.41      

10. Dépenses d'administration
a) Messagerie 261.22       
b) Frais bancaires 80.00         341.22         
DÉBOURS TOTAUX AVANT HONORAIRES DU SYNDIC ET LÉGAUX 6,372.56      

11. Taxes
a) CTI 3,188.97    
b) RTI 6,360.72    
c) Remises de TPS 5,199.47    
d) Remises de TVQ 10,428.06  25,177.21    

12. Honoraires légaux (Note 3) 3,603.00      
13. Honoraires du Syndic 55,000.00    

DÉBOURS TOTAUX 90,152.77    
14. FONDS DISPONIBLES POUR DISTRIBUTION 72,930.11  $    

Loi sur la faillite et l'insolvabilité

C O U R    S U P É R I E U R E
(Chambre commerciale)



DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE 4381815 CANADA INC.
ÉTAT DÉFINITIF DES RECETTES ET DES DÉBOURS

15. PRÉLÈVEMENT 3,646.50      
16. RÉCLAMATIONS

a) Créancier garanti
Dividende brut 3,052.63  $    
Moins : Prélèvement (152.63)       2,900.00      

b) Créanciers en vertu de l'article 81.3 de la LFI
Dividende brut 423.00  $       
Moins : Prélèvement (21.15)         401.85         

c) Créanciers Ordinaires 148,164.91  $   46.9%

Dividende brut 69,454.48  $  
Moins : Prélèvement (3,472.72)   65,981.76    

72,930.11  $    

Notes:

1. Le 25 octobre 2018, 4381815 Canada Inc. a fait cession de ses biens et Richter Groupe Conseil Inc. a été nommé
Syndic à la faillite.

2. Les éléments d'actifs de la Faillie comprenaient entre autres les inventaires destinés à la vente et à la location, les
équipements pour location, le mobilier de magasin, le système informatique, les équipements d'ateliers ainsi qu'une
participation dans un regroupement d'acheteurs.

Le Syndic a procédé à la réalisation des éléments d'actifs comme suit :

● Inventaires destinés à la vente et à la location, les équipements pour location, le mobilier de magasin,
le système informatique, les équipements d'ateliers

Le 30 octobre 2018, le Syndic a procédé à un appel d’offres auprès de 37 acquéreurs potentiels afin d’obtenir des
offres visant les droits, titres et intérêts dans les biens de la Faillie. Parmi les acquéreurs contactés, il y eut
26 acheteurs stratégiques et 11 encanteurs/liquidateurs.

Les informations pertinentes concernant les biens mis en vente ont été fournies aux acheteurs potentiels qui ont
démontré un intérêt et des visites ont été organisées pour faire l’inspection des biens.

Le Syndic a demandé que les offres soient soumises au plus tard à 15h00, le 12 novembre 2018, et qu'elles
soient placées dans une enveloppe scellée.

Le 13 novembre 2018, le Syndic a procédé à l'ouverture des offres en présence de l'inspecteur unique (Brent
Akeson) par appel conférence et de deux observateurs (M. Ryan Cavell et Mme Nam).

L'offre d'Encanteurs Continental a été acceptée et les frais d'occupation évalués à 13 600 $ ont été assumés par
eux.

● Participation dans un regroupement d'acheteurs

Le 29 octobre 2018, le Syndic a entrepris des discussions avec M. Lindsay de Sports Distributors of Canada Ltd
(« SDC ») afin de réaliser la participation de la Faillie ainsi que le recouvrement de sa participation aux profits
revenant à la Faillie.

Le 17 juillet 2019, SDC a fait parvenir un chèque au montant de 4 438,48 $, représentant la participation de la
Faillie (2 600 $) et la participation aux profits net des frais (1 838,48 $).

3. Le Syndic a mandaté la firme d’avocats Miller Thomson qui a confirmé la validité et l’opposabilité de la sûreté détenue
par Icebreaker Merino Clothing Inc.

Richter Groupe Conseil Inc.
Syndic autorisé en insolvabilité

Date Benoît Gingues, CPA, CA, CIRP, SAI

Approuvé :

Brent Akeson, Inspecteur

Le 1er février 2021





Estate No.     

Court No.        

District of

Division No.     

Quebec

01 - Montréal

500-11-055438-184

41-2435684

DIVIDEND SHEET

In the Matter of the Bankruptcy of

4381815 Canada Inc.

of the City of Pointe-Claire

in the Province of Québec

Date declared: February 3, 2021

Claim $  Dividend $  Levy $  Payment $

Interim 

Payment $ Dividend $ Levy $ Payment $

Total Current

Unsecured

(MICROTEC) PREMIERE 

SOCIETE EN COMMANDITE 

NATIONALE ALARMCAP

 227.31  106.55  5.33  101.22  0.00  106.55  5.33  101.22

ABITIBI & CO.  2,168.56  1,016.54  50.83  965.71  0.00  1,016.54  50.83  965.71

ALANNAH MESCHEDER  144.00  67.50  3.37  64.13  0.00  67.50  3.37  64.13

BIG ADVENTURE LLC *  3,507.76  1,644.31  82.22  1,562.09  0.00  1,644.31  82.22  1,562.09

HURRICANE AQUA SPORTS 

INC. *

 21,510.78  10,083.49  504.17  9,579.32  0.00  10,083.49  504.17  9,579.32

HYDRO-QUEBEC  331.62  155.45  7.77  147.68  0.00  155.45  7.77  147.68

ICEBREAKER MERINO 

CLOTHING INC.

 57.12  26.78  1.34  25.44  0.00  26.78  1.34  25.44

JACKSON KAYAK INC.*  57,919.72  27,150.73  1,357.53  25,793.20  0.00  27,150.73  1,357.53  25,793.20

JAMES BOURGEOIS  180.75  84.73  4.24  80.49  0.00  84.73  4.24  80.49

JIN NAM LEE AND KI YOUNG 

LEE

 39,953.40  18,728.75  936.44  17,792.31  0.00  18,728.75  936.44  17,792.31

MARIE-PIERRE 

NORMANDEAU

 92.28  43.26  2.16  41.10  0.00  43.26  2.16  41.10

MEGAN HEATH  271.62  127.33  6.37  120.96  0.00  127.33  6.37  120.96

MONERIS SOLUTIONS  964.29  452.03  22.60  429.43  0.00  452.03  22.60  429.43

MYLES MCLEAN  348.00  163.13  8.16  154.97  0.00  163.13  8.16  154.97

NICHOLAS MCCULLAGH  774.06  362.85  18.14  344.71  0.00  362.85  18.14  344.71

Normandeau Marie-Pierre  2,804.27  1,314.54  65.73  1,248.81  0.00  1,314.54  65.73  1,248.81

Receiver General of Canada  1,548.00  725.65  36.28  689.37  0.00  725.65  36.28  689.37

SERVICE DE CARTES ET 

MONETIQUE DESJARDINS

 1,412.18  661.98  33.10  628.88  0.00  661.98  33.10  628.88

SPORT DINACO INC.  696.73  326.60  16.33  310.27  0.00  326.60  16.33  310.27

THULE CANADA INC.  2,212.71  1,037.24  51.86  985.38  0.00  1,037.24  51.86  985.38

TREVOR L'HEUREUX  23.73  11.12  0.56  10.56  0.00  11.12  0.56  10.56

TRIDENT PERFORMANCE 

SPORTS INC.

 3,338.20  1,564.83  78.24  1,486.59  0.00  1,564.83  78.24  1,486.59

VF OUTDOOR CANADA CO.  95.14  44.60  2.23  42.37  0.00  44.60  2.23  42.37

WERNER PADDLES INC.*  7,582.68  3,554.49  177.72  3,376.77  0.00  3,554.49  177.72  3,376.77

Total:  148,164.91  69,454.48  3,472.72  65,981.76  0.00  69,454.48  3,472.72  65,981.76

Secured

ICEBREAKER MERINO 

CLOTHING INC.

 3,052.63  3,052.63  152.63  2,900.00  2,900.00  0.00  0.00  0.00

Receiver General of Canada  423.00  423.00  21.15  401.85  401.85  0.00  0.00  0.00

Total:  3,475.63  3,475.63  173.78  3,301.85  3,301.85  0.00  0.00  0.00

Grand Totals:  151,640.54  72,930.11  3,646.50  69,283.61  3,301.85  69,454.48  3,472.72  65,981.76
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